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NOMBRE DE MEMBRES Séance du 14/05/2024 
afférents               qui ont pris 
au Conseil   En exercice part à la 
Municipal               Délibération 
 11 10 10 

 
 
L'an deux mille vingt-quatre et le 14 mai, à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal de la Commune 
de Belcastel, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 
séances, sous la Présidence de Monsieur Jean-Louis BESSIERE, Maire.  
 
Présents : Monsieur Jean-Pierre ALQUIER, Monsieur Jean-Louis BESSIERE, Monsieur Daniel BOURDY, 
Madame Marie-Noëlle DANTAN, Madame Fabienne LANDES, Monsieur Vincent REYNIER, Madame Eliane 
PARIS, Madame Régine RIGAL, Madame Audrey VIGUIE-BOU. 

 
Absents : M BONNEVIALE Jean-Marie, représenté par Mme PARIS Eliane. 

 
Date de la Convocation : 06/05/2024 Date d'affichage : 06/05/2024 
 
Madame Fabienne LANDES a été nommée secrétaire de séance. 
 

 

 
 

INSCRIPTION D’ITINERAIRES AU PLAN DEPARTEMENTAL DES ITINERAIRES DE PROMENADE ET DE 
RANDONNEE (PDIPR) - DE_2024_29 

 
Considérant l’approbation le 3 juillet 1995 par l’Assemblée Départementale, du Plan Départemental 
des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR) dont la vocation est d’assurer, dans le respect 
de la réglementation, la protection juridique des chemins ruraux inscrits au plan, la continuité des 
itinéraires de promenade et de randonnée afin de permettre la libre circulation sur ces espaces. 
 
Considérant l’approbation le 29 septembre 2008 par l’Assemblée Départementale, du Plan 
Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires (PDESI) dont la vocation est le recensement sélectif 
des Espaces, Sites et Itinéraires dédiés aux sports de nature. 
 
Considérant que tout ajout ou modification d’itinéraires peut faire l’objet, sur proposition de la 
commune, d’une décision de la Commission Permanente du Conseil Départemental par délégation,  
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré 
 

− Demande l’inscription au PDIPR, et au Plan Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires 
(PDESI), si le circuit y est inscriptible, des itinéraires décrits dans le tableau et détaillés sur la 
cartographie jointe. 

− Demande la labellisation du circuit en cas d’éligibilité. 

− Autorise le maire à signer, le cas échéant, les conventions de passage avec les propriétaires 
privés, ainsi que la convention de partenariat PDESI avec le Conseil Départemental. 

 
Cette délibération ne concerne pas l’entretien de ces itinéraires mais entraîne l’impossibilité de 
vendre les chemins ruraux sauf si la continuité est rétablie par un itinéraire de même valeur.  
 

Vote : Pour : 10 ; Contre : 0 ; Abstentions : 0 

 
 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme.  

Acte dématérialisé, 
Le Maire 

Jean-Louis BESSIERE 

 
 
Acte rendu exécutoire par 
- dépôt en Préfecture le: 20/05/2024 
- publication en date du: 20/05/2024 


